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1 Historique du document d’urbanisme 
 
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été approuvée le 18 juillet 2022. 
 

Désignation Approbation 

Elaboration du PLU 18 juillet 2022 

 
2 Procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

du PLU 
 
2.1 Justification du choix de la procédure 

 
L’objectif de la procédure est d’adapter le document d’urbanisme pour permettre l’implantation d’un 
centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « Le Bois » situé au Nord de la commune. 
 
Le secteur est inscrit actuellement en zone naturelle (N) au PLU en vigueur. 
 
L’article L.300-6 du code de l’urbanisme dispose : « L'Etat et ses établissements publics, les 
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de 
projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre 
ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à 
L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements 
publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence 
de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. » 
 
L’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol présente bien un caractère d’intérêt général (cf. 
justification en page 22). 
 
Pour ces raisons, la commune a décidé d’engager la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité n°1 du PLU conformément aux articles L.300-6 et L.153-54 et suivants du code 
de l’urbanisme. La mise en compatibilité n°1 du PLU a pour objectif de créer un secteur Nph au PLU 
afin de permettre l’implantation de la centrale photovoltaïque au sol. 
 
Nota : il existe déjà un secteur Nph dans le PLU en vigueur correspondant à une centrale 
photovoltaïque au sol existante, situé à proximité du projet. 
 
2.2 Etapes de la procédure 

 
2.2.1 Prescription de la procédure 

 
La commune a engagé la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU et fixé les 
modalités de concertation avec la population par délibération du conseil municipal du 16 novembre 
2022. 
 
Les modalités de la concertation sont : 

- information de l’engagement de la concertation sur le site internet, en Mairie, sur les lieux 
habituels d’affichage, 

- mise à disposition du public d’un registre destiné aux observations de toute personne 
intéressée pendant toute la durée des études de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU en Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture. Les observations 
pourront également être transmises par mail ou par courrier, 

- mise à disposition d’un document de concertation en cours d’étude en Mairie et sur le site 
internet. 
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2.2.2 Régime de l’évaluation environnementale 

 
Conformément aux article L122-13 et L122-14 du Code de l’environnement, lorsque la réalisation d'un 
projet soumis à étude d’impact et subordonné à déclaration de projet implique la mise en compatibilité 
d'un document d'urbanisme également soumis à évaluation environnementale en application de 
l'article L. 122-4, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de la mise en compatibilité de 
ce document d'urbanisme et l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à une procédure 
commune. Conformément à l’article R.122-27 du Code de l’environnement, cette procédure 
commune est possible lorsque l'étude d'impact du projet contient l'ensemble des éléments mentionnés 
à l'article R. 122-20 (présentant le contenu de l’évaluation environnementale). 
 
La présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU étant soumise à évaluation 
environnementale, il a été décidé de suivre la procédure commune. 
 
La commune a donné délégation à Madame la Préfète pour saisir l’autorité environnementale dans le 
cadre de la procédure commune. 
 
L’avis de l’autorité environnementale sera versé au dossier d’enquête publique. 
 

2.2.3 Examen conjoint des personnes publiques associées 
 
Les dispositions proposées par la commune d’Estézargues pour assurer la mise en compatibilité du 
PLU fait l’objet d’un examen conjoint des personnes publiques associées visées aux articles L.132-7 
et L.132-9 du code de l’urbanisme : la Préfecture, le Conseil Régional, le Conseil Départemental, le 
PETR en charge du SCOT Uzège Pont du Gard, la Communauté de Communes du Pont du Gard, la 
Chambre d’Agriculture, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et la Chambre de Commerce et 
d’Industrie. Le compte-rendu est versé au dossier d’enquête publique. 
 

2.2.4 Bilan de la concertation 
 
Le conseil municipal délibèrera pour tirer le bilan de la concertation. Ce dernier sera versé au dossier 
d’enquête publique. 
 

2.2.5 Enquête publique 
 
A l’issue de l’examen conjoint des personnes publiques associées, l’enquête publique sera organisée 
dans les conditions des articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants du code de 
l’environnement. 
 
Il sera procédé à une enquête publique unique portant sur le permis de construire et la déclaration de 
projet dans le cadre de la procédure commune. 
 
Le président du tribunal administratif désignera un commissaire-enquêteur. 
 
Après mise en œuvre des mesures de publicité, l’enquête publique se déroulera pendant une durée 
d’un mois minimum. 
 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur seront rendus publics à l’issue de 
l’enquête publique dans un délai d’un mois. 
 

2.2.6 Approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
n°1 du PLU 

 
Suite à l’enquête publique, la commune d’Estézargues approuvera la déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité n°1 du PLU par délibération du conseil municipal. 
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3 Présentation du projet 
 
Nota : le projet de centrale photovoltaïque au sol a fait l’objet d’un dépôt de permis de construire en 
cours d’instruction. 
 
3.1 Localisation 

 
Cf. plan de localisation en page suivante. 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol se situe dans le département du Gard, en région Occitanie, 
au nord de la commune d’Estézargues sur un plateau de la frange orientale du grand massif des 
garrigues d’Uzès. 
Le massif est traversé sur plus de 9 km par l’autoroute A9. Sur ce linéaire, cette dernière longe deux 
parcs photovoltaïques existants sur les communes de Rochefort-du-Gard et d’Estézargues, situés sous 
des lignes 400 kV raccordées au poste électrique de Tavel (à 4 km environ). 
 

 
 
3.2 Caractéristiques principales du projet 

 
Le projet de parc photovoltaïque au sol d’Estézargues sera d’une puissance électrique installée de 
l’ordre de 24,53 MWc, et s’étendra sur une emprise clôturée de 20,4 ha. Les terrains appartiennent à 
la commune d’Estézargues. 
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Les caractéristiques principales du projet sont les suivantes : 
 

 
3.3 Caractéristiques techniques du projet 

 
Les caractéristiques techniques du projet sont les suivantes : 
 

 

DOCUMENT D
E C

ONCERTATIO
N



Commune d’Estézargues - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Document de concertation  9 

 
Plan de masse 

 

 
 
 
3.4 Principe de fonctionnement d’une centrale photovoltaïque 

 
Un parc solaire photovoltaïque se décompose en plusieurs lots : 

- les modules photovoltaïques ; 
- les structures portantes ; 
- les équipements électriques : câbles, onduleurs, transformateurs, etc. ; 
- le local technique abritant le transformateur et les onduleurs ; 
- le poste de livraison (extérieur au site) ; 
- le système de sécurité. 

 
3.4.1 Les modules photovoltaïques 

 
La conversion de l’énergie radiative du soleil en énergie électrique est réalisée au sein de cellules 
photovoltaïques composées d’un matériau semi-conducteur capable d’absorber l’énergie des photons 
pour les convertir en énergie électrique continue. 
Il existe plusieurs technologies de modules photovoltaïques sur le marché actuel : 

- les modules en silicium polycristallin ; 
- les modules en silicium monocristallin ; 
- les modules en couche mince. 
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Les panneaux envisagés sont de type monocristallin. 
Les modules sont regroupés en « panneaux » ou « tables ». Le dimensionnement précis de chaque 
panneau est établi lors du développement du projet. 
 

3.4.2 Structures portantes 
 
L’installation photovoltaïque sera composée de lignes parallèles de structures horizontales alignées, 
sur lesquelles seront fixés les modules photovoltaïques. 
Il existe plusieurs types de structures photovoltaïques : 

- structure fixe ; 
- structure tracker : dispositif permettant de suivre la course du soleil. 

 
Dans le cadre du projet, les structures porteuses seront fixes, avec une inclinaison des panneaux 
fixée à 10° vers le sud. 
 
Le projet de parc photovoltaïque d’Estézargues est composé de tables photovoltaïques fixes orientées 
plein sud et inclinées à 10°. 
 
Les structures auront une garde au sol de 0,8 m et une hauteur maximale allant jusqu’à 1,66m. 
 
Les lignes de modules seront espacées les unes des autres de 2,5 m entre les rangées, pour 
minimiser les pertes de production par ombrage d’une rangée sur l’autre. Elles permettent un bon 
agencement des modules ainsi qu’une exposition optimale à l’énergie radiative du soleil. 
 
Le dimensionnement des structures et de leurs fondations prend en compte les conditions 
météorologiques locales et notamment la résistance aux rafales de vent. 
Chacune des structures est composée d’un châssis métallique porteur (aluminium et acier inoxydable) 
et d’un système de fondation, l’ensemble permettant l’intégration et l’accroche des modules 
photovoltaïques sur le périmètre de projet. Les modules alors agencés produiront un courant 
électrique continu, transporté par un réseau basse tension. 
 
L’espace sous les panneaux sera d’environ 80 cm au point le plus bas pour faciliter l’entretien du site 
et laisser circuler librement la petite faune, la hauteur maximale sera de 1,66 m au point le plus haut 
dans un souci d’intégration paysagère. 
 

3.4.3 Modalités d’ancrage des structures 
 
Les ancrages se constituent de structures dans le sol, assurant l’assise et la stabilité de la 
construction et reprenant l’ensemble des efforts de poids et de vent qui s’appliquent sur les panneaux. 
Le type d’ancrage pressenti pour la centrale photovoltaïque d’Estézargues est le pieux, qui limite le 
besoin en terrassement et facilite un meilleur démantèlement. 
 

3.4.4 Postes électriques 
 

3.4.4.1 Postes onduleurs / transformateurs 
 
Les onduleurs et les transformateurs, nécessaires à l’intégration de l’électricité produite sur le réseau 
français, sont choisis et dimensionnés lors du développement du projet. Ils sont intégrés dans des 
locaux électriques préfabriqués (shelters) qui convertissent l’énergie électrique générée pour en 
permettre l’injection sur le réseau de distribution électrique. 
 
Le réseau de câblage mis en place à travers toute la centrale est constitué de tranchées abritant des 
fourreaux de câbles électriques. Dans un souci de réduction des pertes électriques en ligne et de 
préservation de la couche superficielle du sol, le raccordement est optimisé pour minimiser les 
longueurs de câbles. 
 
Pour le parc photovoltaïque d’Estézargues, 6 PTR onduleurs et transformateurs sont prévus, situés 
sur la partie centrale des modules, entre les deux ilots. Ils auront chacun une dimension de 29,74 m² 
chacun (L 12,19 m x l 2,44 m x H 2,9 m), soit une surface totale des postes de transformation 
d’environ 60 m². 
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3.4.4.2 Postes de livraison 
 
Le poste de livraison constitue l’interface entre le réseau public de distribution et le réseau interne du 
parc photovoltaïque. Il abrite notamment les moyens de protection (disjoncteurs), de comptage de 
l’énergie, de supervision et de contrôle de la centrale solaire. 
Le poste de livraison sera implanté au nord et à l’extérieur du parc photovoltaïque, et aura une 
dimension de 17,08 m² (L 7 m x l 2,44 m x H 2,9 m). 
 

3.4.5 Voies de circulation et aménagements connexes 
 

3.4.5.1 Accès et pistes 
 
L’accès au parc se fera depuis le nord, par la piste DFCI « Le Bois ». 
Cette voie, compatible avec la circulation des poids-lourds, permettra la circulation de l’ensemble des 
véhicules nécessaires à la réalisation du parc et à son exploitation. Une petite zone d’évitement sera 
prévue au nord du site, afin de respecter les servitudes RTE autour du pylône, mais aussi de 
contourner une zone mi-ouverte avec un enjeu reptile. Ceci nécessitera la création d’un petit tronçon 
pour l’accès, de quelques dizaines de mètre qui lie la partie sud de la piste existante avec nord du 
parc photovoltaïque. Lors de la phase exploitation du parc solaire, cette piste sera conservée et 
utilisée essentiellement par des véhicules légers (pour la maintenance du site). 
 
Dans le cadre du projet, deux types de pistes seront aménagées : des pistes externes « lourdes » et 
des pistes internes « légères ». 
 
Des pistes périphériques externes, en grave concassée et d’une largeur de 5 m seront aménagées 
autour du parc photovoltaïque. Certaines emprunteront le tracé des pistes DCFI existantes, d’autres 
seront déplacées ou crées. Ces pistes seront équipées d’aires de retournement conformes aux 
préconisations du SDIS 30. 
 
Des pistes internes seront également aménagées dans le cadre du projet : des pistes périmétrales 
longeant la limite intérieure des clôtures, ainsi que des pistes connectant l’entité haute et l’entité 
basse. D’une largeur de 4 m, celles-ci seront dimensionnées pour permettre la circulation des poids 
lourds, véhicules et services de secours devant accéder au site en phase chantier comme en phase 
exploitation. 
 

3.4.5.2 Système de sécurité du parc 
 
Il sera installé une clôture ainsi qu’un système de vidéosurveillance pour des raisons de sécurité, de 
lutte contre le vandalisme et de contrôle à distance du parc. 
 
Clôture 
 
Une clôture d’une hauteur maximale de 2 m sera installée en périphérie de chaque ilot du parc 
photovoltaïque et sera ponctuée de 2 portails. 
 
Afin d’assurer la libre circulation de la petite faune locale, la clôture sera surélevée d’une dizaine de 
centimètres environ et sera transparente de type grillage. 
 
Système de vidéosurveillance 
 
L’installation de mise en sécurité des parcs photovoltaïques de BORALEX est basée sur le principe de 
« Détection– Levée de doutes – Alerte/Intervention ». 
 
La détection et la localisation d’une intrusion est effectuée grâce à un câble sensitif posé sur la clôture 
et une barrière infrarouge. 
 
La levée de doutes est contrôlée par les caméras et l’alerte est émise au service de l’exploitation du 
parc pour le lancement d’une éventuelle intervention. Bien évidemment, ces manœuvres sont 
assistées par ordinateur grâce à un système de télégestion. 
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Plusieurs types de vidéosurveillance peuvent s’adapter pour des parcs photovoltaïques au sol : 
caméras fixes ou mobiles, infrarouge ou non, à faisceau unidirectionnel ou 360°. 
 

3.4.6 Aménagements hydrauliques 
 
Le site s’inscrit dans un bassin versant pour une superficie totale supérieure ou égale à 20 hectares 
(40,8 ha environ). Le projet est donc soumis à autorisation environnementale au titre de la Loi sur 
l’Eau, au regard de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou 
à déclaration en application des articles L-214-1 à L-214-6 et R.214-1 à R.214-6 du Code de 
l’Environnement. 
 
Des aménagements hydrauliques seront réalisés dans le cadre du projet dans le but d’agir 
essentiellement sur les 
conditions de ruissellement et d’érosion. Ces aménagements consisteront en : 

- la réalisation de noues à seuils végétalisés ; 
- la réalisation de revers d’eau au droit des pistes les plus pentues avec enrochements en sortie 

de chaque revers ; 
- la réalisation de petits fossés latéraux. 

 
Cartographie des aménagements hydrauliques préconisés par GEOTEC 

 

 
 

3.4.6.1 Noues à seuil 
 
Des noues à seuils végétalisées seront mises en place afin de stocker l’augmentation du volume 
d’eau ruisselé sur la base des estimations effectuées pour la phase d’exploitation. Ces noues à seuils 
seront réalisées avec les matériaux issus du creusement de la noue et stabilisées par des 
enrochements si besoin. 
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Illustration des noues à seuil (source : GEOTEC) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupes transversale et longitudinale d’une noue à seuil (source : GEOTEC) 
 

 
3.4.6.1.1 Méthodologie du calcul des volumes de stockage des noues 

 
Remarque importante : En considérant les recommandations de la DDTM30, seuls les postes 
techniques (surface d’environ 150 m²) devraient nécessiter une compensation pour un volume total 
d’environ 15 m3 (sur la base de 100 l/m² imperméabilisé) avec un débit de rejet de 0,11 l/s (7 l/ha de 
surface imperméabilisé). Toutefois, compte tenu du défrichement du site et de la création des pistes 
de circulation, une augmentation des coefficients et des débits de ruissellement est attendue (voir 
partie incidences et mesures sur l’hydrologie). Ainsi, afin de répondre à la demande de mise en place 
d’ouvrages de compensation par les services de l’Etat, les calculs hydrauliques ont été menés de 
manière à proposer des ouvrages permettant de compenser l’augmentation du ruissellement entre 
l’état actuel et l’état projet, sur l’ensemble du site. 
 
Les calculs des volumes de rétention ont été menés selon la méthode des pluies (Source : Instruction 
technique de 1977 relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations ; circulaire 
n°77.284/INT) pour une pluie de récurrence décennale et centennale et pour les conditions de 
ruissellement correspondant à la phase exploitation. 
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Le débit de rejet pris en compte pour le dimensionnement correspond à un débit décennal et 
centennal à l’état initial augmenté de la capacité d’infiltration de chaque noue sur le bassin versant du 
projet (sur la base de la valeur de perméabilité moyenne mesurée en sondages soit 7.10-5 m/s). 
 
A partir de la formule de MONTANA (i = a.t-b), la courbe enveloppe des pluies a été tracée. Le volume 
évacué est représenté par la droite partant de l’origine et ayant comme pente le débit de fuite à la 
sortie du dispositif de rétention. La différence maximale entre les deux courbes Δh (mm) représente la 
hauteur d’eau à stocker répartie sur l’ensemble de la surface active. Ainsi, le volume de rétention est 
donné par la formule suivante : 

V = 10*Δh*S*C 
 
Les calculs ont ainsi été effectués à l’échelle de chaque bassin versant concernant l’emprise du projet. 
 

3.4.6.1.2 Résultats 
 
Afin de gérer les eaux de ruissellement issues de chaque bassin versant, on pourra mettre en place 
des noues à seuil telles que décrites précédemment sur un linéaire total de 1400 m environ. 
 
L’application de la méthode rationnelle à l’échelle des sous-bassins versants et pour une pluie 
décennale et centennale d’une durée de 120 minutes donne les résultats suivants (le détail des 
calculs n’est pas fourni) : 
 

 
Par conséquent, le projet devra prévoir la mise en place de noues à seuil d’un volume total de 
compensation de 750 m3 permettant de gérer une pluie d’occurrence centennale, en phase 
d’exploitation. 
 

3.4.6.2 Aménagement au droit des pistes d’accès et de circulation 
 
Des pistes de circulations internes et externes seront aménagées, d’une largeur de 4 m en moyenne. 
Elles ne seront pas revêtues, mais pourront faire l’objet d’apport de Grave Non Traitée (GNT). 
 
Afin de maintenir en bon état l’ensemble de ces pistes et d’éviter la concentration des écoulements en 
aval, des revers d’eau réalisés à l’aide des matériaux de la piste pourront être mis en place, en 
particulier sur les tronçons dans l’axe de la pente. Ceux-ci seront espacés d’environ 25 à 50 m selon 
l’intensité des pentes. Des enrochements en sortie de chaque revers d’eau seront également mis en 
place afin de diffuser les écoulements. 
 
L’objectif de ces aménagements est d’éviter l’érosion et le ravinement au droit des pistes, et de 
diffuser les écoulements en aval à travers la végétation. 
 
Afin d’assurer leur auto-nettoyage, les revers d’eau devront avoir une pente suffisante et un angle de 
30 à 45 degrés par rapport à l’axe perpendiculaire au chemin. Ainsi pour une piste de 4 m de large, on 
peut considérer une longueur de revers d’eau de 6 mètres environ. 
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A ce stade de l’étude et en première approche, nous conseillons de mettre en place environ 4 à 6 
revers d’eau. 
 

Photographie d’un revers d’eau (source : GEOTEC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En fonction des observations de terrain en phase travaux, des petits fossés latéraux pourront être mis 
en place le long de certains tronçons de piste afin de collecter les eaux et les acheminer vers les 
noues à seuil. Localement et afin d’éviter la concentration des eaux de ruissellement, on pourra 
également travailler l’inclinaison des pistes d’accès. 
 

Schéma de principe du revers d’eau (source : GEOTEC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4.7 Dispositifs de sécurité incendie 
 
En application de la doctrine élaborée par le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Gard 
(SDIS 30) pour les parcs photovoltaïques au sol, la défense incendie du site sera assurée par : 

- 2 citernes d’eau de 60 m3 implantées à l’extérieur du parc, en limite nord de chaque ilot, 
accompagnées d’aires de retournement, elles se situent à quelques mètres de chaque portail. 
Au total, le parc comprendra une réserve d’eau totale de 120 m³ ; 

- de voies d’exploitation internes au site d’une largeur de 4 m ; 
- de pistes périmétrales internes de 4 m de large et de pistes périphériques externes de 5 m de 

large longeant l’intérieur et l’extérieur de la clôture pour permettre la circulation et la mise en 
oeuvre des engins de lutte contre l’incendie ; 

- de bande de débroussaillement (OLD) sur une largeur de 50 m autour de la clôture du parc ; 
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- de 2 portails répartis sur la clôture des deux ilot permettant notamment de créer des liaisons 
entre les pistes internes (voies d’exploitation) et externes du parc (voie périmétrale). 

 
3.4.8 Réseau et raccordement électrique 

 
Le parc photovoltaïque d’Estézargues sera raccordé au poste source de Tavel situé à environ 5 km au 
nord. Le réseau sera implanté sous voirie (piste DFCI les Bois et voie départementale D 111). 
 
3.5 Phasage chantier 

 
3.5.1 Construction de l’installation photovoltaïque 

 
La durée du chantier de construction sera déterminée par les conditions météorologiques et les 
facilités d’approvisionnement en matériel. Une estimation raisonnable pour ce type d’opération est une 
durée d’environ 10 mois. Les travaux n’auront lieu qu’en journée et en semaine. 
 

3.5.2 Chronologie des évènements 
 
Après mise en oeuvre de la phase défrichement, le chantier de construction se déroulera en 3 phases 
distinctes : 

- la préparation du site ; 
- la construction du réseau électrique ; 
- la mise en oeuvre de l’installation photovoltaïque. 

 
3.5.2.1 Préparation du site 

 
Avant toute intervention, les zones de travail seront délimitées strictement. Un plan de circulation sur 
le site et ses accès sera mis en place de manière à limiter les impacts sur le site et la sécurité du 
personnel de chantier. 
Cette phase concerne notamment : 

- les travaux de mise en place des voies d’accès et des plates-formes ; 
- les travaux de préparation de la clôture ; 
- le mesurage des points pour l’ancrage des structures (dimensionnement des structures 

porteuses). 
 
Une base vie sera également installée pendant toute la durée du chantier pour : 

- accueillir les différentes équipes travaillant sur le chantier : la base vie accueillera les bureaux 
de construction, une station de premier secours, un parking pour travailleurs, etc. Des 
installations de toilettes, des douches temporaires et des citernes serviront aux besoins 
sanitaires durant le déroulement de la construction ; 

- assurer le bon fonctionnement du chantier : la base vie comprendra également des aires de 
stockage des matériaux et du matériel. Sur la base vie, des containers seront installés afin de 
stocker du matériel en attente d’installation. 

 
3.5.2.2 Travaux de défrichement 

 
Préalablement aux travaux d’aménagement, le défrichement du site du projet sera effectué sur une 
superficie de 23 ha 80 a 50 ca. Le présent projet fait l’objet d’une demande d’autorisation de 
défrichement. 
L’emprise défrichée est représentée sur la carte en page suivante. 
 
Autorisation de défrichement 
 
Selon l’article L. 341-1 du code forestier, un défrichement est considéré comme « toute opération 
volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination 
forestière ». Notons que l'état boisé est une constatation de fait et non de droit, ce ne sont donc pas 
les différents classements (cadastre ou documents d'urbanisme) qui l'établissent. 
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Conformément à l’article L.341-2 du code forestier, tout défrichement de boisement est soumis à une 
demande d’autorisation de défrichement, à moins que les opérations de défrichement soient réalisées 
dans : 

- les bois de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares. Ce seuil est 
variable selon le département ; 

- certaines forêts communales ; 
- les parcs ou jardins clos, de moins de 10 hectares, attenants à une habitation ; 
- les zones dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou 

règlementée, ou ayant pour but une mise en valeur agricole ; 
- les bois de moins de 30 ans. 

 
Le présent projet fait l’objet d’une demande d’autorisation de défrichement compte-tenu du 
défrichement de la parcelle AB65 sur une superficie de 23 ha 80 a 50 ca. 
 

Emprise défrichée dans le cadre du projet photovoltaïque d’Estézargues 
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3.5.2.3 Construction du réseau électrique 
 
Les travaux d’aménagement commenceront par la construction du réseau électrique spécifique au 
parc photovoltaïque. Ce réseau comprend les câbles électriques de puissance et les câbles de 
communication (dispositifs de télésurveillance, etc.). 
 

3.5.2.4 Implantation du parc 
 
L’objectif est d’installer les panneaux en ayant un impact minimal sur l’environnement. Pour cela, il a 
été décidé d’implanter la structure de la manière suivante : 

- les modules seront fixés sur une structure fixe ; 
- méthode de fixation au sol, par pieux battus pour éviter les terrassements ; 
- seule la clôture sera bétonnée au sol afin de sécuriser de manière efficace le site ; 
- un portail verrouillé sera mis en place afin d’interdire l’accès au site ; 
- les travaux seront strictement cantonnés au sein de l’emprise de projet pour éviter toute 

dégradation des milieux situés à proximité du projet. 
 

3.5.3 Matériel et personnel sur site 
 

3.5.3.1 Matériel et trafic routier lié 
 
Les engins de chantier nécessaires à la construction de l’installation photovoltaïque sont les suivants : 
dérouleuse, nacelle élévatrice, véhicules d’intervention, camions poids lourds (terrassement, levage), 
engins de chantier (pelles mécaniques, tracteurs, chargeuses, manitou, etc.). 
 
Tous les véhicules seront dotés des équipements nécessaires à la sécurité du personnel et au bon 
déroulement du chantier (gyrophares, triflashs, extincteurs, kit de dépollution, extincteurs). 
 
La surfréquentation du trafic induite durant le chantier n’est pas quantifiable à ce stade du projet. De 
plus, la fréquence ne sera pas régulière. A noter que le site étant suffisamment étendu, le trafic sera 
assez étalé pour que les sols ne soient pas compactés. Au trafic de camions, il faut ajouter les 
véhicules légers du personnel, également non quantifiable à ce stade, et irrégulier en fonction des 
interventions. 
 

3.5.3.2 Personnel sur site 
 
Le nombre d’ouvriers prévu sur la durée du chantier variera selon les interventions. 
 
Le personnel présent sur le chantier devra obligatoirement être muni d’équipements de Protection 
individuelle tels que : chaussures de sécurité, gilets fluorescents, casques et gants. 
 
3.6 Exploitation et maintenance 

 
3.6.1 Supervision et maintenance du site 

 
Conformément à l’arrêté du 20 décembre 1988, une maintenance annuelle sera réalisée sur le parc 
photovoltaïque d’Estézargues. Les opérations de maintenance seront réalisées sur : 

- l’armoire de distribution électrique ; 
- l’air conditionné dans les locaux ; 
- le système de prévention incendie ; 
- les conteneurs ; 
- installations électriques. 

 
Un entretien des clôtures, des pistes internes et des modules photovoltaïques sera également réalisé 
régulièrement. 
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3.6.2 Entretien du site 

 
Afin d’éviter les phénomènes d’ombrage sur les panneaux, la végétation sera entretenue 
mécaniquement par fauche et/ou débroussaillage, pour maintenir un couvert végétal ne dépassant 
pas la limite inférieure des panneaux. 
 
La gestion de la végétation sous et entre les panneaux photovoltaïques représente un enjeu pour 
diverses raisons : 

- l’intégration écologique de ce projet photovoltaïque au sein des milieux naturels alentour 
passe par une recolonisation progressive de la flore et de la faune locale (en accord avec 
les contraintes techniques de l’exploitation) ; 

- du point de vue hydrogéologique, la présence d’une végétation est nécessaire pour limiter 
l’érosion du sol ; 

- la présence d’une végétation est aussi nécessaire pour limiter la poussière, qui risquerait de 
diminuer les rendements des panneaux photovoltaïques ; 

- la présence d’une végétation conditionnera le mode et la période d’entretien, qui devra 
prendre en compte les précédents paramètres (écologiques, érosion, poussières, risque 
incendie) mais aussi le maintien en bon état des structures photovoltaïques. 

 
Par conséquent, suite à la réalisation du projet, et suite aux remaniements du sol, il est conseillé 
d’aider la végétation à se développer via un réensemencement à la fin des travaux. Il est conseillé 
de procéder à un transfert de foin fait à partir de semences locales à épandre au sol au sein du parc 
pour ensemencer les terrains. L’épandage aura lieu en fin de construction. 
 
Ensuite en phase exploitation, afin d’entretenir la strate herbacée qui pourra se développer dans 
l’enceinte du 
parc photovoltaïque, il est indispensable de mener un entretien doux, ce qui passe par une absence 
d’usage de phytosanitaires, et un entretien par pâturage. Il est impératif de proscrire tout 
traitement phytosanitaire (fongicide, insecticide, pesticide, désherbant) dans l’enceinte du parc 
photovoltaïque et tout autour, et par extension tout produit polluant ou bien susceptible d’impacter 
négativement le milieu. 
 
Ainsi la bande de végétation située entre les rangées de panneaux permettra de maintenir une zone 
refuge pour la faune, et particulièrement l’entomofaune, mais également permettra de maintenir des 
espaces de pelouse potentiellement colonisable pour la flore à enjeu. 
 
3.7 Démantèlement et remise en état 

 
3.7.1 Déconstructions des installations 

 
La durée de vie des panneaux photovoltaïques est estimée à 30 ans avec deux garanties, distinctes, 
proposées par les fabricants : 

- soit 90 % des performances initiales sont garanties sur une durée de 10 à 12 ans ; 
- soit 80 % des performances initiales sont garanties sur une durée de 20 à 25 ans. 

 
A l’issue de la période d’exploitation, le site pourra être destiné à un nouveau projet photovoltaïque ou 
réservé à un autre usage. 
 
Dans le cas où le projet photovoltaïque ne serait pas reconduit, l’ensemble de l’installation sera 
démantelé. 
 
Pour les parcs solaires photovoltaïques, il n’existe pas d’obligation légale de remise en état. 
Néanmoins, l’exploitant prend en compte dans ses modèles financiers le démantèlement de ses 
installations, ainsi que le recyclage des composants. 
 

3.7.2 Recyclage des matériaux 
 
Le démantèlement aura un impact très faible en termes de traitement des déchets en raison du 
caractère recyclable de ses composants. Les solutions de recyclage sont listées ci-après. 

DOCUMENT D
E C

ONCERTATIO
N



Commune d’Estézargues - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Document de concertation  20 

3.7.2.1 Les modules 
 
Les sociétés françaises de production de panneaux solaires ont une obligation au titre de la 
responsabilité élargie du producteur. A ce titre, ces entreprises s’acquittent de l’éco-participation 
auprès de SOREN puis la refacture de manière visible à leurs clients (Décret 2014-928). 
 
SOREN (https://www.soren.eco/) est une association européenne qui rassemble des industriels 
engagés en faveur d’un programme volontaire de reprise et de recyclage des modules 
photovoltaïques en fin de vie. L’ensemble des panneaux seront collectés par SOREN à la fin de vie 
des centrales. 
 
Si le fabricant de panneaux photovoltaïques est une entreprise étrangère, le fournisseur (importateur 
de panneaux photovoltaïques) doit s’enregistrer auprès de SOREN afin de s’acquitter également de 
cette éco-participation. Cet enregistrement est une obligation. 
 
Ainsi quand l’exploitant achète un panneau solaire pour une installation sur le sol français 
indépendamment de son lieu de fabrication, une taxe est appliquée et l’organisme SOREN s’engage à 
recycler le module en fin de vie. Pour un module photovoltaïque à base de silicium cristallin, le taux de 
valorisation est de 94,7 %. 
 
Le procédé de recyclage des modules à base de silicium cristallin est un simple traitement thermique 
qui permet de dissocier les différents éléments du module pour récupérer séparément les cellules 
photovoltaïques, le verre et les métaux (aluminium, cuivre et argent). Le plastique comme le film en 
face arrière des modules, la colle, les joints, les gaines de câble ou la boite de connexion seront 
évacués pour valorisation via la filière adaptée. 
 

Nouvel organisme de recyclage des modules en silicium cristallin (source : Soren) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois séparées des modules, les cellules subissent un traitement chimique qui permet de séparer 
les composants métalliques. Ces plaquettes recyclées sont alors : 

- soit intégrées dans le process de fabrication de cellules et utilisées pour la fabrication de 
nouveaux modules ; 

- soit fondues et intégrées dans le process de fabrication des lingots de silicium. 
 

3.7.2.2 Les onduleurs 
 
La directive européenne n° 2002/96/CE (DEEE ou D3E9) modifiée par la directive européenne 
n°2012/19/UE, portant sur les équipements électriques et électroniques, a été adoptée au sein de 
l’Union Européenne en 2002. 
Depuis 2005, elle impose aux fabricants d’appareils électroniques, et donc les fabricants d’onduleurs, 
à réaliser à leurs frais la collecte et le recyclage de leurs produits. 
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3.7.2.3 Recyclage des autres matériaux 

 
Les autres matériaux issus du démantèlement des installations (béton, aluminium, etc.) suivront les 
filières de recyclage classiques. Les pièces métalliques facilement recyclables, seront valorisées en 
matière première. Les déchets inertes seront acheminés vers une installation de traitement pour 
recyclage. Les structures métalliques seront collectées puis recyclées. 
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4 Intérêt général du projet 
 
4.1 Les objectifs nationaux 

 
4.1.1 Le Grenelle de l’Environnement 

 
Le Grenelle de l'Environnement, organisé en France en septembre et décembre 2007, a donné lieu à 
la promulgation de deux lois d'importance en matière de développement des énergies renouvelables : 
 

- la loi Grenelle I, ou loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre des 268 engagements du Grenelle Environnement ; 

- la loi Grenelle II, ou loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, 
qui en décline les objectifs en dispositions plus précises. 

 
En matière d'énergies, le Conseil Européen de mars 2007 avait résolu d'ici 2020 de : 
 

- réduire d’au moins 20 % les émissions de gaz à effet de serre ; 
- porter la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique de l’Union 

Européenne à 20 % ; 
- améliorer l'efficacité énergétique de 20 %. 

 
Pour sa part, la France s'est à cette époque donné comme objectifs majeurs de : 
 

- porter à au moins 23 % en 2020 la part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale, en diversifiant les sources d’énergie (éolienne, solaire, géothermique, hydraulique, 
biomasse, biogaz, marine), et en réduisant le recours aux énergies fossiles ; 

- diviser par 4 les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, en réduisant de 3% par 
an, en moyenne, les rejets dans l'atmosphère. 

 
Concernant la filière solaire photovoltaïque, les objectifs étaient les suivants : 
 

- produire a minima 5,4 GW en 2020 ; 
- équiper 7 millions de logements d'ici 2020 en chaleur solaire ; 
- créer 100 000 à 130 000 emplois d'ici 2020, dont 20 000 dans l'industrie. 

 
4.1.2 La Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 

17 août 2015 
 
Elle fixe pour objectif d’atteindre 33 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale brute 
d'énergie en 2030. Depuis, l’électricité renouvelable occupe de plus en plus de place dans la 
production électrique française. En 2019, les énergies renouvelables représentaient 17,2% de la 
consommation finale brute d’énergie en France. 
 
Elle fixe également de nouveaux objectifs nationaux après les lois Grenelle : 
 

- réduire de 40 % les émissions de GES par rapport à 1990 ; 
- réduire de 20 % de la consommation énergétique finale par rapport à 2012 d'ici 2030, et de 50 

% d'ici 2050 ; 
- réduire la consommation énergétique primaire d'énergies fossiles de 30 % d'ici 2030 ; 

 
Très vite, les effets de cette loi se sont ressentis au niveau national : 
 

- la production éolienne et solaire a augmenté de plus de 2 5% en 2015 (+ 1000 MW 
d’éoliennes et + 900 MW de capacités solaires ; 

- les projets de chaleur renouvelable et de récupération aidés par le fonds chaleur ont 
augmenté de près de 30 % ; 
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- les appels d'offres pour le photovoltaïque, lancés par la Commission de Régulation de 
l'Énergie (CRE) se sont multipliés, de même que le nombre de lauréats. En effet le 
Gouvernement a augmenté de 66 % le volume des appels d’offres solaires fin 2017 ; 

- la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie a fixé un cap aux différentes filières EnR qui offre 
de la visibilité aux acteurs industriels sur le court et le long terme. 

 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune d’Estézargues répond donc 
pleinement aux grands objectifs nationaux. 
 
4.2 Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) approuvé le 14 septembre 2022 
 
Le SRADDET comprend plusieurs objectifs dont l’objectif général 3 « Devenir une Région à Energie 
Positive ». 
 
A ce titre, le SRADDET affiche dans son objectif thématique 1.9 « Production d’ENR », la volonté de 
multiplier par 2,6 la production d’énergies renouvelable d’ici 2040. Pour le solaire photovoltaïque, il est 
attendu une augmentation significative de la production avec un passage de 1,5 TWh en 2015 à 19,6 
TWh à l’horizon 2050. 
 
Cette impulsion sur le solaire s’inscrit dans une volonté plus large de lutter contre le changement 
climatique en diminuant les émissions de gaz à effet de serre. 
 
Conclusion : 
 
Au regard des enjeux nationaux et régionaux que représentent le développement des énergies 
renouvelable et la réduction des gaz à effet de serre, le projet de parc photovoltaïque constitue 
une réponse à cet enjeu et présente donc un caractère d’intérêt général. 
 
Selon la publication des chiffres et statistiques du photovoltaïque par le Commissariat général 
au développement durable, la puissance des parcs photovoltaïques installés dans le 
département du Gard s’élève à 382 MW au 30 juin 2022, ce qui en fait le 7ème département 
français en termes de puissance installée. 
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5 Mise en compatibilité n°1 du Plan Local d'Urbanisme 
 
5.1 Au niveau des documents graphiques 

 
Cf. Documents graphiques - pièce n°5 
 
La mise en compatibilité n°1 du PLU amène à la création d’un secteur Nph au PLU sur la zone de 
projet afin de permettre l’implantation de la centrale photovoltaïque au sol. Cela représente une 
superficie de 20 ha environ classée en secteur Nph. 
 
Nota : il existe déjà un secteur Nph dans le PLU en vigueur correspondant à une centrale 
photovoltaïque au sol existante, situé à proximité du projet. 
 

Zonage du PLU - Avant mise en compatibilité n°1 du PLU 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Zonage du PLU - Après mise en compatibilité n°1 du PLU 
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5.2 Au niveau du règlement 

 
Un secteur Nph existe déjà au PLU. Le règlement du secteur Nph du PLU en vigueur est mis en 
compatibilité avec le projet. Cf. règlement complet pièce n°4. 
 

- Extrait du projet de règlement de la zone N - Caractère de la zone  
 
« … 
 
Cette zone comprend un des secteurs Nph correspondant au à l’implantation de parcs 
photovoltaïques existant et ses leurs équipements annexes. 
 
… » 
 

- Extrait du projet de règlement de la zone N - article 2 relative aux occupations et utilisations 
des sols soumises à condition particulières 

 
«.. 
 
2- Dans les secteurs Nph 
 
A- Seules sont autorisées les constructions, installations et ouvrages nécessaires au fonctionnement 
des parcs photovoltaïques existant 
 
… » 
 

- Extrait du projet de règlement de la zone N - article 5 relative à la qualité architecturale, 
environnementale et paysagère 

 
« … 
Dans les secteurs Nph : 

- les clôtures seront constituées d’un grillage en acier galvanisé à grosse maille souple de 
couleur vert ou gris-brun foncé d’une hauteur maximale de 2,50 mètres, 

- les peintures et enduits des bâtiments seront de couleur gris-brun foncé similaire du type RAL 
7004 à 7006. 

 
… » 
 
 
Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées. 
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5.3 Bilan des surfaces 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APRES MISE EN COMPATIBILITE N°1 
Zone / secteur Surface (ha) % 

UA 2,7 

 

Total zone UA 2,7 
UB 22,1 
UBa 1,1 
UBb 0,9 

Total zone UB 24,1 
UE 1,4 

Total zone UE 1,4 
Total zone U 28,2 2,44 

2AU 2,2 
 

Total zone 2AU 2,2 
Total zone AU 2,2 0,19 

A 373 
 Aa 0,6 

Ap 150 
Total zone A 523,6 45,32 

N 554,7 
 

Nph 46,6 
Total zone N 601,3 52,05 

Total 1 155,3 100 

AVANT MISE EN COMPATIBILITE N°1 
Zone / secteur Surface (ha) % 

UA 2,7 

 

Total zone UA 2,7 
UB 22,1 
UBa 1,1 
UBb 0,9 

Total zone UB 24,1 
UE 1,4 

Total zone UE 1,4 
Total zone U 28,2 2,44 

2AU 2,2 
 

Total zone 2AU 2,2 
Total zone AU 2,2 0,19 

A 373 
 Aa 0,6 

Ap 150 
Total zone A 523,6 45,32 

N 574,7 
 

Nph 26,6 
Total zone N 601,3 52,05 

Total 1 155,3 100 
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6 Evaluation environnementale 
 
6.1 Raisons du choix du projet et solutions de substitution 

 
6.1.1 Justification du projet 

 
6.1.1.1 Motivation du projet 

 
La commune d’Estézargues, située dans le département du Gard, reçoit une irradiation estimée à 
1 592 kWh/m²/an. Cette irradiation fait de cette commune un très bon gisement, assurant une bonne 
productivité des infrastructures projetées. 
 
Au-delà du bon gisement repéré sur cette commune et dans le département du Gard en général, 
l’approche de prospection vise à trouver les sites d’étude pour l’installation des parcs photovoltaïques 
au sol sur les zones les plus appropriées, en analysant chaque Établissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) et leur Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Toute cette démarche vise 
à participer à l’atteinte des objectifs très ambitieux pour le photovoltaïque au sol fixés par la Région 
Occitanie dans son Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des 
Territoires (SRADDET). 
 

6.1.1.2 Analyse des sites à l’échelle de la communauté de communes du Pont du 
Gard 

 
Le SCoT de l’Uzège - Pont du Gard a été approuvé en 2019. Ce document décline à l’échelle locale 
les orientations du Schéma Régional de Développement Durable et d’Equilibre des Territoires porté 
par le Conseil régional d’Occitanie (Stratégie Occitanie 2040). Le SCoT de l’Uzège-Pont du Gard 
contribue à la mise en oeuvre des objectifs dressés par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets et devenir une 
Région à Energie Positive à l’horizon 2050. Ce document surligne donc l’importance de développer 
des énergies renouvelables tout en veillant à respecter et protéger la qualité paysagère du territoire, 
les activités agricoles et forestières, et à ne pas perturber les fonctionnements écologiques. Ce 
document nous a toutefois confirmé que notre site était une cible pertinente pour accueillir un projet 
photovoltaïque. En effet, le document des Orientations et d’Objectifs de l’Uzège Pont du Gard, définit 
sur la page 21 les critères de l’installation de projet d’énergies renouvelables, qui doivent en priorité 
s’implanter en dehors de tout espace naturel et patrimonial vers un espace naturel, en respectant les 
conditions suivantes : 

- présenter des critères de réalisation limitant les impacts sur le milieu naturel ; 
- comportant une analyse de l’intégration paysagère ; 
- garantir la réversibilité des installations ; 
- respecter les articles 261-1 et 261-2 du présent document. 

 
La recherche de sites adaptés à l’implantation d’un parc photovoltaïque s’effectue suivant une 
méthodologie multicritère afin de cerner les enjeux environnementaux, paysagers, techniques et 
réglementaires. 
 
Les sites « dégradés » ont constitué la première cible, compte tenu du fait de leur éligibilité à l’appel 
d’offres avec un bonus environnemental, mais aussi des orientations du SRADDET et du SCoT. 
Cependant, aucun site de ce type propice pour l’implantation d’un parc photovoltaïque au sol n’a été 
trouvé. En effet, les 5 sites identifiés  avaient des contraintes rédhibitoires : 

- carrière de Meynes Le Tord sous Rivière, à cheval sur les communes de Montfrin et Meynes, 
exploitée par la société GSM dont la fin d’exploitation a été programmée pour 2018. Après 
prise de contact, le carrier qui n’a pas souhaité donner suite ; 
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- carrière de Lacau, située sur la commune de Valliguières et exploitée par Lafarge Granulats 
Sud. Compte tenu des activités d’extraction et de l’orientation des terrains, la partie creusée 
est fortement accidentée ; 

- carrière des Fosses, située sur la commune de Fournès, toujours en activité, l’arrêté 
préfectoral court jusqu’en 2034. Sauf prorogation ultérieure demandée par l’exploitant et 
approuvée par le préfet, l’évolution de cette exploitation en termes de volumétrie, topographie 
et masque sera à suivre de près dans 10 ans pour voir si un projet de parc photovoltaïque au 
sol serait faisable à cet endroit ; 

- carrières situées sur la commune de Vers Pont du Gard, exploitées par plusieurs entreprises, 
dont quelques-unes sont arrivées déjà en fin d’exploitation. En outre, elles sont à proximité de 
plusieurs monuments historiques et sites inscrits (dont le pont du Gard et l’ancienne forge au 
Castillon du Gard) 

 
Ensuite, en absence de sites « dégradés » propices pour l’installation d’un parc photovoltaïque au sol, 
une recherche sur d’autres sites a été réalisée. Lors de l’analyse, plusieurs pistes ont été soulevées 
qui correspondaient aux critères techniques nécessaires pour une installation de ce type, mais éliminé 
au fur et à mesure lors d’un procédé itératif. Les critères de choix pour qu’un parc photovoltaïque au 
sol soit envisageable techniquement et économiquement sont les suivants : 

- site de plus de 5 ha, pour garantir un projet compétitif économiquement ; 
- topographie propice et absence de masque visuel trop important ; 
- distance à un poste source inférieure à 10 km, pour avoir un raccordement viable ; 
- enjeux environnementaux limités (hors zones Natura 2000 – ZSC et ZPS, hors Arrêtés 

Préfectoraux de Protection de Biotope, hors zones humides remarquables, hors ripisylves et 
en dehors des zones de sensibilité majeure ou notable du Plan d’Action en faveur des 
Chiroptères, du Lézard Ocellé, de l’Odonate, de la Pie Grièche et de la Pie Grièche à tête 
Rousse). 

 
L’analyse à l’échelle de la Communauté de Communes du Pont du Gard a permis d’identifier des sites 
de moindre impact environnemental, dont fait partie la zone d’étude de notre projet sur la commune 
d’Estézargues. Il s’agit d’un site à proximité immédiate de l’autoroute A9 et donc d’une zone 
anthropisée, mais il est également encadré par des pistes DFCI à l’ouest qui va faciliter l’accès. 
 
En effet, en absence d’un site propice sur des terrains « dégradés » et compte tenu de la proximité de 
ce site avec le parc photovoltaïque existant, étant donné que ce site est soumis à un plan simple de 
gestion et la volonté de la commune de faire une extension au parc existant, nous avons décidé de 
choisir cette zone, de lancer les études et de compiler les variantes pour choisir le projet de parc 
photovoltaïque le plus vertueux possible. 
 
Compte tenu de la zone de projet qui est boisée, la réalisation du projet nécessite une demande de 
défrichement, ce qui ne rend pas éligible le projet aux appels d’offres organisés par la CRE. 
Cependant, en absence d’un site potentiel éligible dans la Communauté de Communes du Pont du 
Gard, le projet de parc photovoltaïque au sol sera donc en dehors du schéma de soutien des énergie 
renouvelables institué par le Ministère de la Transition Ecologique. 
 

6.1.1.3 Historique du site et projet antérieur 
 
Le site étant boisé, il est soumis à un Plan d’Aménagement pour la période 2014-2033 et de 20 ans, 
sur la forêt communale d’Estézargues, qui couvre 452 ha. Le choix de la zone d’étude représente 
donc 4,4% de la forêt communal et 1,7% de la surface de la commune. 
 
L’implantation de ce projet et la mise en place des mesures de défense contre incendie pourrait 
représenter un coupe-feu, face aux épisodes incendie récurrents dans le secteur. 
 
La commune maintient l’état des parcelles conformément au Plan d’Aménagement et fait des 
opérations de débroussaillement annuellement. De plus, des opérations complémentaires de 
débroussaillement et de broyage sont prévues le long des pistes DFCI, de part et d’autre de la ligne 
THT qui traverse le boisement, conformément aux exigences du SDIS 30. Ces coupes et le broyage 
annuel altèrent la valeur forestière et écologique de la zone d’étude. 
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Pour donner suite à son analyse prospective à l’échelle de la Commune, l’exploitant a pris contact 
avec la commune et obtenu un accord pour démarrer un projet de parc photovoltaïque au sol sur ces 
parcelles en novembre 2020. 
 

6.1.2 Analyse des variantes 
 

6.1.2.1 Présentations des variantes 
 
Dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol d’Estézargues, quatre variantes ont été 
analysées. Ces variantes correspondent à des logiques d’implantation, notamment selon des 
principes d’enjeux écologiques, paysagers, et de productivité. 
 
Il convient donc dans ce chapitre de comparer ces quatre scénarios afin de choisir le plus adapté aux 
enjeux environnementaux ainsi que celui de moindre impact concernant la biodiversité. 
 
Ci-dessous, la présentation générale des quatre scénarios retenus : 

- la variante 1 prévoit une zone de projet englobant la quasi-totalité de l’aire d’étude immédiate. 
L’accès à la zone de chantier se fait par le nord au niveau de la piste préexistante ; 

- la variante 2 prévoit une zone de projet réduite tenant compte contraintes paysagères et des 
obligations légales de débroussaillements nécessaire au contexte règlementaire de la zone 
géographique où s’implante le projet. L’accès à la zone de chantier se fait par le nord au 
niveau de la piste préexistante ; 

- la variante 3a présente une zone de projet réduite vis-à-vis de la variante numéro 2. Elle tient 
compte à la fois des obligations légales de débroussaillements nécessaire au contexte 
règlementaire de la zone géographique où s’implante le projet, mais également d’une zone 
avérée de présence de Couleuvre d’Esculape au sud de l’aire d’étude immédiate. L’accès à la 
zone de chantier se fait par le nord au niveau de la piste préexistante ; 

- la variante 3b présente une zone de projet dont la superficie est similaire à celle de la variante 
3a. Néanmoins, la zone de projet est scindée en deux parties dans l’objectif de garder une 
bande d’obligation légale de débroussaillement pouvant être favorable au passage de la faune 
terrestre en dehors des clôtures d’un parc photovoltaïque. De plus, cette variante prévoit la 
création d’un dévoiement de l’accès au nord et la création d’un nouveau chemin pour éviter 
l’impact sur une zone favorable au Lézard ocellé, à la Pie-grièche à tête rousse et à la chasse 
des rapaces. 

 
Les quatre variantes sont représentées en page suivante. 
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6.1.2.2 Analyse des variantes selon le milieu physique 
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6.1.2.3 Analyse des variantes selon le volet écologique 
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6.1.2.4 Analyse des variantes selon le milieu humain 

 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENT D
E C

ONCERTATIO
N



Commune d’Estézargues - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Document de concertation                   35 

 
6.1.2.5 Analyse des variantes selon le volet paysager 

 

DOCUMENT D
E C

ONCERTATIO
N



Commune d’Estézargues - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Document de concertation                   36 

 
6.2 Etat initial, incidences et mesures: milieu physique 

 
6.2.1 Etat initial et enjeux 
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6.2.2 Incidences et mesures 
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6.3 Etat initial, incidences et mesures : milieu naturel 

 
6.3.1 Etat initial et enjeux 
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6.3.2 Incidences et mesures (en phase chantier) 
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6.3.3 Incidences et mesures (en phase exploitation) 
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6.4 Etat initial, incidences et mesures : milieu humain 

 
6.4.1 Etat initial et enjeux 
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6.4.2 Incidences et meures 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des mesures d’accompagnement et de suivi, localisées dans le territoire impacté, sont en cours de définition dans le cadre du projet. Elles pourront consister en des travaux forestiers et/ou une compensation financière. Leur faisabilité 
dans le cadre des mesures de compensation reste à établir avec la collectivité propriétaire des terrains et en partenariat avec l’Office National des Forêts, gestionnaire de la forêt, au titre de l’application du régime forestier. 
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6.5 Etat initial, incidences et mesures : milieu paysager 

 
6.5.1 Etat initial et sensibilités 
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6.5.2 Incidences et mesures 
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6.6 Description détaillée des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation 

 
Pour rappel, les mesures suivantes seront présentées selon le « Guide d’aide à la définition des 
mesures ERC » (Guide THÉMA, Janvier 2018, Commissariat Général au Développement Durable en 
partenariat avec le CEREMA). 
L’exemple suivant illustre la catégorisation des mesures selon ce guide. 
 

6.6.1 Mesures d’évitement 
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6.6.2 Mesures de réduction 
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6.6.3 Mesures de compensation 

 
6.6.3.1 Mesures de compensation du défrichement 

 
Le maître d'ouvrage souhaite privilégier des mesures de compensation localisées dans le territoire 
impacté par le projet. Les mesures envisageables, identifiées dans le cadre de l'étude sont listées ci-
dessous. Leur faisabilité dans le cadre des mesures de compensation reste à établir avec la 
collectivité propriétaire des terrains et en partenariat avec l’Office National des Forêts, gestionnaire de 
la forêt, au titre de l’application du régime forestier. 
 
Les milieux forestiers alentours sont également des forêts communales aux caractéristiques de 
peuplements similaires. A proximité immédiate, se trouvent les forêts communales de Domazan, 
Rochefort-du-Gard, Fournès et Saint-Hilaire-d’Ozilhan, également bénéficiaires du régime forestier. 
Les mesures présentées ci-dessous pourront y être proposées dans les mêmes conditions en cas de 
non-faisabilité dans la forêt communale d’Estézargues. 
 

6.6.3.1.1 Mesures compensatoires sous forme de travaux forestiers dans la forêt 
communale d’Estézargues 

 
Au-delà des zones concernées par le projet et ses mesures compensatoires au titre de 
l’environnement, la forêt communale d’Estézargues est essentiellement composée de chênaies vertes 
plus ou moins productives et de garrigues. 
 

Type de peuplement constituant la forêt communale d’Estézargues (source : ALCINA) 

 
6.6.3.1.1.1 Propositions de mesures sylvicoles visant à améliorer le potentiel de 

production ligneuse 
 
Le potentiel de développement de peuplements matures à haute valeur écologique (composés 
d’arbres de gros diamètres) est contraint par une fertilité généralement faible à très faible. Dans les 
peuplements concernés par ces contraintes, on privilégiera des mesures favorisant les populations de 
petits gibiers et la biodiversité en espèces arbustives et non ligneuses, grâce à la création et au 
maintien de milieux ouverts. 
 
Il existe toutefois quelques peuplements bénéficiant d’une fertilité correcte. On pourra y prévoir des 
mesures visant à les conduire vers un stade mature et à développer une trame de vieux bois. Dans 
ces peuplements, le plan d’aménagement forestier prévoit des coupes de recépage du taillis (coupes 
rases à intervalles de 50 ans). Une alternative à ce système qui consiste à préserver des îlots en 
vieillissement qui pourront être convertis en futaie, permet d’obtenir des structures de peuplements 
étagés. Ces dernières constituent des habitats originaux, présentant des caractéristiques avec un fort 
potentiel d’accueil de la biodiversité : multiplications des zones de lisière, couloirs de circulation pour 
la faune, développement d’arbres gites et diversification des essences. 
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Mesure C1 : Création de cloisonnement - maintien de milieux ouverts linéaires 
 

- Objectifs : Double-objectif faunistique et sylvicole : créer des couloirs ouverts favorables à la 
petite faune et mis en place de cloisonnements d’exploitation. 

 
- Mise en oeuvre : réalisation de cloisonnements d’exploitation (coupes sur des layons de 3 à 4 

mètres de large, implantés tous les 12 à 15 mètres) permettant la mise en place d’un réseau 
de desserte à partir duquel des éclaircies pourront être réalisées. Le marquage et l’ouverture 
de ces cloisonnements relèvent de travaux. Le coût estimé de ces travaux est de 750 €/ha. 
Mesure à réserver aux peuplements de chêne vert en sylviculture les plus productifs du nord-
est de la forêt communale (unités de gestion en taillis simple dans les parcelles 2 et 4). 

 
Mesure C2 : Constitution de taillis étagés vers la conversion en futaie 
 

- Objectifs : Création d’une structure de peuplements originales présentant un potentiel de 
développement de bois de qualité et d’accueil de la biodiversité plus important. 

 
- Mise en oeuvre : lors des exploitations de taillis (recépage généralement effectué par coupe 

rase), préserver certaines cépées bien venantes, au sein desquelles des tiges 
s’individualiseront naturellement pour conduire à taillis étagé avec réserves. A effectuer dans 
les taillis de chêne vert en sylviculture (unités de gestion en taillis simple dans les parcelles 2 
et 4 où des coupes sont prévues). 

 
Mesure C3 : Travaux d’entretien des plantations résineuses 
 

- Objectifs : Favoriser la croissance harmonieuse des tiges et améliorer la qualité des arbres. 
 

- Mise en oeuvre : Détourage et élagage des arbres les mieux conformés. Cela permettra de 
favoriser les arbres d’avenir tout en réduisant la densité générale du peuplement et donc la 
concurrence entre les tiges. A effectuer dans les plantations résineuses (cèdre, pin brutia, 
cyprès) des forêts aux alentours (par exemple : Valliguières à 3 km au nord-ouest, Saint-
Victor-la-Coste à 5 km au nord ou Castillon-du-Gard à 5 km à l’ouest. Coût estimé : 2500 
€/ha. 

 
6.6.3.1.1.2 Proposition de mesures sylvicoles visant à améliorer la résilience face au 

changement climatique 
 
La forêt d’Estézargues est composées presque exclusivement de peuplements monospécifiques 
(chênaie verte), ce qui la rend vulnérable au changement climatique. Pour se prémunir d’un éventuel 
dépérissement massif, il est nécessaire de diversifier les peuplements grâce à des plantations 
d’enrichissement. 
 
Mesure C4 : Plantation en enrichissement 
 

- Objectifs : diversifier les essences forestières présentes afin d’améliorer la résilience de la 
forêt au changement climatique. 

 
- Mise en oeuvre : Introduction, dans les clairières et sous couvert de plants visant 

l’enrichissement du couvert forestier par des essences adaptées à la station forestière 
(exemple : érable de Montpellier, arbousier, cerisier de Sainte-Lucie, frêne à fleurs). Plantation 
par collectifs d’une dizaine d’arbres représentant 200 à 300 tiges/ha. Le coût estimé de ces 
plantations est de 4000 €/ha. 

 
6.6.3.1.1.3 Propositions de mesures favorisant les usages de la forêt autres que la 

production ligneuse 
 
Le potentiel de production ligneuse dans la forêt d’Estézargues et aux alentours proches est limité. Il 
est donc particulièrement opportun d’y favoriser les autres usages de la forêt. 
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L’environnement immédiat du projet photovoltaïque n’est pas d’une qualité paysagère permettant 
d’envisager un développement de l’accueil du public. En effet, la présence de l’autoroute et des 
pylônes électriques sont des nuisances visuelles et sonores qui limitent l’attractivité du secteur. 
 
En revanche, la forêt d’Estézargues est un milieu reconnu propice pour la petite faune. La chasse est 
une activité qui peut y être favorisée. La mesure C1 en faveur du maintien de milieux ouverts y 
contribuent. Les ouvertures linéaires permettent la mise en place de couloirs utiles pour les chasseurs.  
La mesure C2 contribue à augmenter la biodiversité générale. 
 
Par ailleurs, il est possible de pratiquer le sylvopastoralisme dans la forêt d’Estézargues. Ce mode de 
gestion des milieux forestiers associe un couvert forestier avec un usage pastoral. En plus de donner 
la possibilité à un berger d’exercer son activité, cela permet un entretien doux des milieux ouverts, 
notamment sur les bandes débroussaillées de sécurité et les OLD. 
 
Mesure C5 : Application d’une gestion sylvopastorale 
 

- Objectifs : permettre un autre usage de la forêt et contribuer à l’entretien des milieux ouverts 
pour la Défense des Forêts contre les Incendies. 

 
- Mise en oeuvre : Mise en place d’une convention de pâturage avec un berger définissant les 

conditions de parcours du bétail. Celle-ci doit garantir le renouvellement des peuplements 
forestiers en passant par la mise en défens (clôture et exclusion du pâturage sur une période 
d’environ 20 ans) des secteurs en régénération. 
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6.7 Synthèse des incidences résiduelles 

 
6.7.1 Milieu physique 
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6.7.2 Milieu naturel 
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En phase exploitation 
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6.7.3 Milieu humain 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENT D
E C

ONCERTATIO
N



Commune d’Estézargues - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Document de concertation                   82 

 
 

DOCUMENT D
E C

ONCERTATIO
N



Commune d’Estézargues - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Document de concertation  83 

 
6.8 Evolution probable de l’environnement en l’absence de mise en 

œuvre du projet 
 
L’échelle de temps considérée ici sera de 30 ans, durée de vie approximative de la centrale 
photovoltaïque au sol d’Estézargues. 
 

6.8.1 Évolution probable du milieu physique en l’absence de mise en oeuvre 
du projet 

 
Le périmètre clôturé du projet est actuellement occupé par des boisements appartenant à la forêt 
communale d’Estézargues. En l’absence de projet, aucune modification significative n’est attendue sur 
la topographie, les sols et le sous-sol, l’hydrologie ou encore les risques naturels. 
 
Les conséquences du changement climatique (notamment hausse des températures et augmentation 
de la fréquence des phénomènes climatiques extrêmes) ne seront pas perceptibles à l’échelle de 
temps considérée. 
 

6.8.2 Évolution probable du milieu naturel en l’absence de mise en oeuvre du 
projet 

 
Le tableau en page suivante rassemble les éléments de synthèse de l’état actuel du milieu naturel 
dans une première colonne tandis que la seconde colonne du tableau propose une description de 
l’évolution tendancielle du milieu naturel. Cette analyse sans le projet est un « Aperçu de l’évolution 
probable moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des 
connaissances scientifiques disponibles ». 
 
Localisé dans la forêt communale d’Estézargues, le projet impacte des habitats majoritairement 
soumis à la gestion du boisement ainsi qu’à l’utilisation anthropique de la zone notamment sur les 
pistes et chemins forestiers. 
L’évolution de la zone peut ainsi être considérée comme assez neutre. Et les habitats vont se 
maintenir dans le temps. Le vieillissement naturel des boisements ne favorisera globalement pas les 
différents taxons de la faune et de la flore identifiées. Seuls l’entomofaune saproxylique pourrait être 
favorisée par l’apparition d’individus de bois plus âgés et de bois morts. 
 
 

DOCUMENT D
E C

ONCERTATIO
N



Commune d’Estézargues - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU 

Document de concertation                   84 

 
Évolution probable de l’environnement en cas d’absence de mise en oeuvre du projet 
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6.8.3 Évolution probable du milieu humain en l’absence de mise en oeuvre du 

projet 
 
Le périmètre clôturé du projet est actuellement occupé par des boisements appartenant à la forêt 
communale d’Estézargues. Une partie de ces boisements est concernée par une activité sylvicole 
d’après le plan d’aménagement en vigueur. Toutefois, la réalisation effective de ces coupes 
n’intervient qu’après délibération du conseil municipal. 
 
En dehors de cette activité, l’analyse des photo-aériennes depuis 1950 montre une faible évolution du 
massif, celui-ci restant majoritairement boisé malgré l’apparition de quelques grandes infrastructures 
(lignes HT, autoroute A9, installation photovoltaïque). 
 
Ainsi, en l’absence de mise en oeuvre du projet, l’évolution du milieu humain est presque uniquement 
conditionnée aux usages des sols liées aux activités humaines. 
 

6.8.4 Évolution probable du paysage en l’absence de mise en oeuvre du projet 
 
Insérée dans une étendue continue de chênaie verte, l’emprise du projet de parc photovoltaïque 
constitue un milieu stable, traversé seulement par des pistes forestières. En l’absence d’un autre 
projet envisagé pour l’exploitation ou la valorisation de l’espace, l’hypothèse la plus probable 
d’évolution du site sans la mise en œuvre du parc photovoltaïque comprend essentiellement le 
maintien d’un état analogue à l’existant (hormis incident exceptionnel type incendie). 
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6.9 Effets cumulés 

 
Dans la notion d’effet cumulé, le terme « cumulé » fait référence à l’interaction des effets d’au moins 
deux projets différents. Le cumul de ces effets est donc supérieur en valeur à leur simple addition, 
l’ensemble créant de nouveaux impacts. En revanche, si le projet ne dispose d’aucun effet particulier, 
ce dernier ne pourra avoir d’effet cumulé avec un autre projet voisin. 
 
L’article R.122-5 du Code l’Environnement stipule dans son alinéa 5°-e) que l’étude des incidences du 
projet sur l’environnement doit comprendre une analyse « du cumul des incidences avec d'autres 
projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux 
relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement susceptibles d'être touchées. 
Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

- ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 
enquête publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 
avis de l'autorité environnementale a été rendu public. » 

 
Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai devenu caduc, ceux dont la 
décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux 
qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. 
 

6.9.1 Rappel des projets connus pris en compte dans l’analyse des effets 
cumulées 

 
6.9.1.1 Etude d’incidences environnementales au titre de l’article R. 214-6 et enquête 

publique 
 
Il s’agit de projets pouvant avoir des incidences sur la ressource en eau, le milieu aquatique, 
l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement (règlementation Loi sur 
l’Eau). 
 
Toutefois, il est rappelé que les centrales photovoltaïques ne sont à l’origine d’aucun rejet ou 
prélèvement dans le milieu aquatique. Leurs effets potentiels restent donc fortement réduits, d’autant 
plus qu’une attention particulière est apportée à la préservation des cours d’eau et éléments d’intérêt 
(mares, haies anti-ruissellement, zones humides…). Le périmètre d’étude de ces éventuels effets 
cumulés liés à l’aspect « Eau » sera donc cantonné à la commune concernée par la zone d ‘étude, à 
savoir Estézargues. 
 
D’après les informations disponibles sur le site Internet de la Préfecture du Gard (consultés le 
06/12/2022), les recherches entreprises n’ont pas permis de mettre en évidence un projet 
spécifiquement lié à la règlementation Loi sur l’Eau. 
 

6.9.1.2 Etude d’impact/avis de l’autorité environnementale rendu public 
 
Les projets connus ont été recherchés sur l’aire d’étude éloignée (sur la base des avis de l’autorité 
environnementale de 3 ans ou moins), correspondant à un rayon de 5 km autour de la zone d’étude. 
Les projets existants de même nature, photovoltaïques dans ce cas, ont également été recherchés au 
sein de l’aire d’étude éloignée. Ces prospections ont été réalisées à partir de l’indexation numérique 
des avis de la MRAE, en date du 06/12/2022. 
 
Aucun projet connu de moins de 3 ans ayant fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité 
environnementale n’a été identifié au sein de l’aire d’étude éloignée. 
 
Les centrales photovoltaïques existantes au sein de l’aire d’étude éloignée sont les suivantes : 

- la centrale photovoltaïque de la Garrigue sur la commune d’Estézargues, située au sud-ouest 
direct de la zone d’étude ; 

- la centrale photovoltaïque de Rochefort-du-Gard, située à environ 1,3 km au nord-est de la 
zone d’étude. 
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À noter que lors d’un échange entre le porteur de projet et l’administration, cette dernière a signalé 
l’existence d’un projet d’extension pour la centrale photovoltaïque de Rochefort-du-Gard. Toutefois, 
aucun avis de la MRAE datant de moins de 3 ans n’a pu être trouvé au sujet de ce projet. En 
l’absence d’éléments sur lesquels s’appuyer, aucune analyse des effets cumulés ne peut être produite 
concernant ce projet d’extension. 
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Localisation des projets connus dans un rayon de 5 km 
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6.9.2 Analyse des effets cumulés 

 
6.9.2.1 Milieu physique 

 
En l’absence de projets connus identifiés, aucun effet cumulé n’est attendu concernant le milieu 
physique. Les installations existantes ont été prises en compte dans l’évaluation des incidences de 
l’étude d’impact. 
 

6.9.2.2 Milieu naturel 
 
Concernant la centrale photovoltaïque de la Garrigue, ce parc en exploitation est situé à proximité 
immédiate du projet. Les habitats naturels ayant été impactés lors des travaux de construction de ce 
parc sont similaires à ceux impactés par le projet. Des informations concernant les espèces 
inventoriées présentent des similarités avec le projet avec notamment la présence du Psammodrome 
algire, du Circaète Jean-Le-Blanc, le Grand-duc d’Europe. 
Comme mentionné précédemment, l’analyse des incidences et les mesures qui en découlent sur le 
présent projet de parc photovoltaïque d’Estézargues permettent de réduire voire d’éviter le risque de 
destruction d’individus, de destruction de tout ou partie de l’habitat et de dérangement au cours de la 
phase chantier et de la phase d’exploitation sur ces mêmes espèces. Il est ainsi possible de 
considérer une incidence cumulée très faible avec ce parc photovoltaïque préexistant. 
 
Concernant le parc photovoltaïque de Rochefort-du-Gard, ce parc est également en exploitation avec 
un avis de l’autorité environnementale datant de l’année 2010. Les inventaires faune-flore-habitats 
ayant été menés sur ce parc ont mis en évidence la présence d’habitats et d’espèces également 
retrouvée sur le projet de parc photovoltaïque d’Estézargues. Sont notés le massif forestier impacté, 
présentant des similarités, ainsi que le Lézard à deux raies. Les études réalisées en amont de 
l’autorisation de ces parcs avaient démontré des enjeux pouvant être considérées comme faible vis-à-
vis du milieu naturel. Ainsi, par les mesures évoquées lors des analyses de ce présent rapport, le 
risque de destruction d’individus, de destruction de tout ou partie de l’habitat et de dérangement au 
cours de la phase chantier et de la phase d’exploitation sur le Lézard à deux raies est très faible. 
De fait, il est possible de considérer une incidence cumulée très faible avec ce parc photovoltaïque 
préexistant. 
 
Une demande a été réalisée auprès des services instructeurs de la DREAL Occitanie afin d’obtenir 
une liste globale des espèces ayant été impactées sur ces deux projets. La réponse reçue n’a pas 
permis de disposer des études d’impacts ou données naturalistes, seuls les éléments mentionnés 
dans les avis de l’autorité environnementales ont donc été pris en compte. 
 
De ce fait, l’incidence cumulée du projet de centrale photovoltaïque d’Estézargues avec les 
deux projets recensés dans un rayon de 5 km est donc jugée très faible. 
 

6.9.2.3 Milieu humain 
 
En l’absence de projets connus identifiés, aucun effet cumulé n’est attendu concernant le milieu 
humain. Les installations existantes ont été prises en compte dans l’évaluation des incidences de 
l’étude d’impact. 
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6.9.2.4 Milieu paysager 
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6.10 Mesures et indicateurs de suivi 
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6.10.1 Milieu physique 

 
6.10.1.1 Mesure d’accompagnement 

 
6.10.1.2 Indicateur de suivi 
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6.10.2 Milieu naturel 

 
6.10.2.1 Mesure d’accompagnement 

 

 
6.10.2.2 Indicateur de suivi 
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6.10.3 Milieu humain 

 
6.10.3.1 Mesure d’accompagnement 

 

 
6.10.3.2 Indicateur de suivi 

 
Aucune mesure de suivi n’est proposée dans le cadre du projet concernant le milieu humain. 
 

6.10.4 Paysage et patrimoine 
 
Aucune mesure d’accompagnement ou de suivi n’est proposée dans le cadre du projet concernant 
l’aspect paysager. 
 
6.11 Evaluation des incidences Natura 2000 

 
Compte-tenu de l’éloignement des sites Natura 2000 (aucun site dans un rayon de 5 km) du secteur et des 
différentes mesures d’évitement et de réduction qui seront mises en œuvre pour minimiser l’impact sur 
les habitats et les espèces, les impacts résiduels seront négligeables. Par conséquent, il peut être conclu 
à une absence d’incidences significatives du projet sur le réseau Natura 2000 
 
Conformément à l’article R. 414-22 du code de l’environnement, aucune évaluation des incidences 
n’est à mener. 
 
6.12 Articulation avec les principaux plans, schémas, programmes ou 

document de planification 
 

6.12.1 Compatibilité avec les objectifs du SDAGE/SAGE/contrat de rivière 
 

6.12.1.1 Objectifs définis par le SDAGE Rhône-Méditerranée 
 
Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document de 
planification décentralisé instauré par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. Il est élaboré sur le territoire du 
grand bassin hydrographique du Rhône (partie française), des autres fleuves côtiers méditerranéens 
et du littoral méditerranéen. 
 
Le SDAGE bénéficie d'une légitimité politique et d'une portée juridique. Il définit pour une période de 6 
ans les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs 
de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à maintenir ou à atteindre dans le bassin. 
 
Le 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) 2022-2027 et a donné un avis favorable au Programme de mesures qui l’accompagne. 
Ils fixent la stratégie 2022- 2027 du bassin Rhône-Méditerranée pour l'atteinte du bon état des milieux 
aquatiques ainsi que les actions à mener pour atteindre cet objectif. 
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Le SDAGE 2022-2027 comprend 9 orientations fondamentales. Celles-ci reprennent les 9 orientations 
fondamentales du SDAGE 2016-2021 qui ont été actualisées. Les 9 orientations fondamentales (OF) 
sont : 

- OF 0 S’adapter aux effets du changement climatique 
- OF 1 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 
- OF 2 Concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 
- OF 3 Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de l’eau 
- OF 4 Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux 
- OF 5 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 
- OF 6 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides 
- OF 7 Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en 

eau et en anticipant l’avenir 
- OF 8 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques 
 
Le SDAGE s’accompagne d’un programme de mesures qui recense les principales actions à mettre 
en oeuvre durant 
la période 2022-2027 pour atteindre les objectifs environnementaux fixés. Pour une masse d’eau 
donnée, le programme de mesures 2022-2027 a pour objet de traiter : 

- les pressions à l’origine du risque de non atteinte du bon état (écologique, chimique ou 
quantitatif) ou du bon potentiel écologique des masses d’eau identifiées dans l’état des lieux 
du bassin ; 

- les pressions spécifiques qui s’exercent sur les zones protégées et empêchent l’atteinte des 
objectifs de ces zones ; 

- l’atteinte de l’objectif de réduction des émissions, rejets et pertes de substances dangereuses 
; 

- l’atteinte des objectifs communs à la DCE et la directive cadre stratégie pour le milieu marin 
(DCSMM) pour assurer l’articulation entre ces deux directives. 

 
Le SDAGE est opposable à l’administration et les documents d’aménagement du territoire (POS, PLU, 
Cartes Communales, SCOT) doivent y être compatibles, ainsi que les Schémas Départementaux de 
Carrières et les Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 
 
Le SDAGE 2022 fixe désormais de nouveaux objectifs pour les masses d’eau superficielles et 
souterraines. Le site d’étude est concerné par la masse d’eau souterraine « Calcaires urgoniens des 
garrigues du Gard et du Bas-Vivarais dans le BV de la Cèze » (référencée FRDG162). 
 

6.12.1.2 Objectifs définis par le contrat de rivière « Gardons » 
 
Le Contrat de Milieux « Gardons » a été signé en Mars 2017. Sous l’impulsion du préfet de l’époque, 
les élus du territoire ainsi que les représentants des pêcheurs, des agriculteurs, des industriels et des 
irrigants, se sont mobilisés pour porter un contrat sur les problématiques inhérentes à la gestion 
intégrée des milieux aquatiques et de la ressource en eau. Tout cela dans l’optique de protéger non 
seulement les populations, mais aussi les ruisseaux, rivières et zones humides qui, on le sait, nous 
rendent de nombreux services. Ce contrat fait suite au premier lancé entre 2010 et 2015. 
Les enjeux du deuxième contrat sont : 

- optimisation de la gestion quantitative de la ressource en eau dans le respect des milieux et 
des usages ; 

- améliorer la qualité de la ressource en eau ; 
- gérer, préserver et restaurer les milieux aquatiques ; 
- assurer une gouvernance efficace et concertée. 
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6.12.1.3 Objectifs définis par le SAGE « Gardons » 

 
Le SAGE Gardons a été adopté en Février 2001. Il a fait l’objet d’une révision depuis 2009 et 
approuvé depuis Décembre 2015. Les objectifs de ce SAGE sont de créer une dynamique de gestion 
de l’eau à l’échelle du bassin versant dans un contexte particulièrement difficile lié à l'abandon d'un 
projet de barrage écrêteur de crue, soutien d'étiage qui opposait amont et aval du bassin. Les acteurs 
de ce SAGE ont identifié différents enjeux : 

- protection contre les inondations ; 
- gestion de la ressource en eau (AEP, irrigation, ...) ; 
- la qualité des eaux ; 
- préservation et reconquête des milieux aquatiques ; 
- éviter la dissémination des espèces végétales invasives des milieux aquatiques. 

 
6.12.1.4 Compatibilité du projet avec ces objectifs 

 
Le projet ne prévoit pas ou très peu de travaux d’imperméabilisation des sols et de terrassements, 
mais le maintien d’un sol végétalisé pendant l’exploitation ; les principaux impacts potentiels seront 
observés pendant la phase travaux. 
 
Suite aux travaux de défrichement d’une partie du site, la strate herbacée regagnera progressivement 
l’ensemble du projet. Au vu du retour d’expérience sur d’autres parcs solaires réalisés dans le secteur 
et dans le même contexte, une pousse rapide de la végétation est attendue sur l’ensemble de l’aire 
d’implantation. 
 
Ainsi, une végétation herbacée va progressivement se mettre en place sur l’ensemble du site, 
permettant de limiter le ruissellement sur les surfaces mises à nu en phase travaux. La végétation 
sera entretenue préférentiellement par pastoralisme ou à l’aide de moyens mécaniques légers. 
 
Concernant le ruissellement sur les panneaux, les précipitations sur les lignes des panneaux 
s’écoulent entre chaque rangée (espacement de quelques mm) pour rejoindre les sols. Il y a donc peu 
d’accumulation d’eau en pied de chaque ligne de panneaux dès que la pente est supérieure à 
quelques pourcents. En revanche, de fortes intensités de pluie peuvent générer du ravinement en 
pied de panneau. 
 
Compte tenu de ces éléments et afin de compenser l’augmentation du débit de ruissellement et le 
risque d’érosion, il est prévu de : 

- favoriser la reconstitution d’une reprise naturelle de la strate végétale au sol à l’issue des 
travaux notamment par un suivi écologique ; 

- compenser l’augmentation du ruissellement au sein des emprises du parc par la mise en 
place de noues à seuil, dimensionnées sur la base d’une pluie centennale ; 

- limiter les vitesses de ruissellement en aval du parc, qui représente une zone de 
ralentissement et de dispersion des ruissellements par le maintien de la végétation existante 
et la mise en place de microbarrages à l’intérieur de l’emprise clôturée ; 

- de ne pas concentrer les écoulements au niveau des pistes d’exploitation par la création de 
revers d’eau et de fossés latéraux le cas échéant ; 

- faire réaliser un suivi du chantier par un expert hydraulique, afin d’évaluer l’état du sol après 
défrichement et dessouchage, et d’affiner l’implantation des mesures prévues en fonction de 
la microtopographie. 

 
Les mesures qui seront mises en oeuvre ont un double objectif, d’une part ne pas augmenter le 
ruissellement au droit des exutoires des écoulements concentrés ou diffus, d’autre part maîtriser le 
ravinement. Compte tenu du contexte géologique et hydrogéologique local (potentiellement karstique), 
le secteur d’implantation du projet ne présentant pas d’enjeux hydrauliques forts, les aménagements 
agro-pédologiques et hydrauliques permettront de maîtriser les vitesses et les quantités d’eau issues 
du ruissellement ; l’élément essentiel restant la présence d’une végétation au sol. 
 
La phase préparatoire des travaux fera l’objet d’une vigilance particulière afin de prévenir les risques 
de pollutions accidentelles des sols et du sous-sol (risques limités essentiellement à la période de 
travaux par l’utilisation des engins de chantier). 
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Compte tenu des aménagements prévus au droit du projet, l’écoulement des eaux superficielles sera 
maitrisé et le risque de pollution accidentelle des eaux souterraines sera négligeable. Ainsi, 
l’opération sera conforme aux prescriptions et objectifs du SDAGE Rhône/Méditerranée/Corse, 
du SAGE « Gardons » et du contrat de milieu « Gardons », tant sur le plan quantitatif que 
qualitatif. 
 

6.12.2 Compatibilité avec le Schéma Régionale de Cohérence Ecologique 
(SRCE) 

 
Le SRCE de l’ancienne région Languedoc-Roussillon a été adopté le 20 novembre 2015. 
Aucune trame verte et bleue n’est recensée sur la commune au titre du SRCE. 
 

Extrait de l’atlas trame verte et bleue du SRCE 

 
6.12.3 Compatibilité avec le Schéma Régional d’Aménagement et de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) approuvé 
le 14 septembre 2022 

 
Le SRADDET comprend plusieurs objectifs dont l’objectif général 3 « Devenir une Région à Energie 
Positive ». 
A ce titre, le SRADDET affiche dans son objectif thématique 1.9 « Production d’ENR », la volonté de 
multiplier par 2,6 la production d’énergies renouvelable d’ici 2040. Pour le solaire photovoltaïque, il est 
attendu une augmentation significative de la production avec un passage de 1,5 TWh en 2015 à 19,6 
TWh à l’horizon 2050. 
 
Au regard des enjeux régionaux que représentent le développement des énergies renouvelable 
et la réduction des gaz à effet de serre, le projet de parc photovoltaïque constitue une réponse 
à cet enjeu et est donc pleinement compatible avec les orientations du SRADDET. 
 

6.12.4 Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) Uzège 
Pont du Gard approuvé le 19 décembre 2019 

 
Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCOT est décliné en deux titres et 11 chapitres. 
La commune d’Estézargues est comprise dans l’entité « Confluence » et est considérée comme 
« Village ». 
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En ce qui concerne le développement des parcs photovoltaïques au sol, le DOO du SCOT indique : 
 

- Article 121-10 : « les documents d’urbanisme doivent proscrire la réalisation de parcs 
photovoltaïques au sol en zone agricole » 

 
Le projet de parc photovoltaïque au sol d’Estézargues ne concerne pas une zone agricole. 
 

- Article 134-3 : « Dans les espaces naturels patrimoniaux, la création de parcs photovoltaïques 
peut être autorisée sous réserve de justifier qu’ils ne peuvent être accueillies dans aucun 
autre secteur. » 

 
Le projet de parc photovoltaïque au sol d’Estézargues se trouve dans un espace naturel patrimonial 
mais hors des cœurs de biodiversité identifiés par le SCOT. A ce titre, le projet est possible au regard 
du fait que les autres secteurs sont en zone agricole dans lequel ce type de projet est proscrit. D’autre 
part, la commune ne dispose pas de friche industriel ou site artificialisé permettant l’implantation d’un 
tel projet (cf. paragraphe sur les solutions de substitution en page 27 et suivantes). 
 
La mise en compatibilité du PLU est donc compatible avec les orientations du SCOT en 
vigueur. 
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